
Délibération n°V2019-290

Extrait  du  registre  des
délibérations  du  Conseil
municipal  de  la  Ville  de
Montpellier

Séance ordinaire du 
jeudi 18 juillet 2019

L’an  deux  mille-dix-neuf  et  le  dix  huit  juillet,  les
membres du Conseil municipal, légalement convoqués,
se sont assemblés au lieu ordinaire des séances, Salle du
Conseil,  sous  la  présidence  de  Monsieur  le  Maire,
Philippe SAUREL.

Nombre de membres en exercice : 65

Hors Délégation Présents :
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE,  Sophia AYACHE,  Guy BARRAL,  Valérie BARTHAS-
ORSAL,  Maud  BODKIN,  Sabria  BOUALLAGA,  Daniel  BOULET,  Djamel  BOUMAAZ,  Nancy  CANAUD,
Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Titina DASYLVA,
Michaël DELAFOSSE, Véronique DEMON, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques DOMERGUE, Michèle DRAY-
FITOUSSI,  Abdi  EL  KANDOUSSI,  Vincent  HALUSKA,  Clare  HART,  Pascal  KRZYZANSKI,  Gérard
LANNELONGUE, Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri
MAILLET, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Jean-Pierre
MOURE,  Patrick  RIVAS,  Brigitte  ROUSSEL-GALIANA,  Samira  SALOMON,  Marie-Hélène  SANTARELLI,
Philippe  SAUREL,  Séverine  SCUDIER,  Sauveur  TORTORICI,  Bernard  TRAVIER,  Patrick  VIGNAL,  Annie
YAGUE, Rabii YOUSSOUS.

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du
Code général des collectivités territoriales :
Rémi ASSIE ayant donné pouvoir à  Luc ALBERNHE, Françoise BONNET ayant donné pouvoir  à Jean-Pierre
MOURE, Gérard CASTRE ayant donné pouvoir à Abdi EL KANDOUSSI, Cédric DE SAINT JOUAN ayant donné
pouvoir  à Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Henri  DE VERBIZIER ayant donné pouvoir à Robert  COTTE, Julie
FRÊCHE ayant donné pouvoir à Michaël DELAFOSSE, Stéphanie JANNIN ayant donné pouvoir à Michèle DRAY-
FITOUSSI,  Sonia KERANGUEVEN ayant donné pouvoir à Patrick RIVAS, Mustapha MAJDOUL ayant donné
pouvoir  à  Pascal  KRZYZANSKI,  Jérémie  MALEK  ayant  donné  pouvoir  à  Sauveur  TORTORICI,  Patricia
MIRALLES  ayant  donné  pouvoir  à  Daniel  BOULET,  Caroline  NAVARRE  ayant  donné  pouvoir  à  Chantal
MARION, Véronique PEREZ ayant donné pouvoir à Véronique DEMON.

Absents / Excusés :
Robert BEAUFILS, Anne BRISSAUD, Christian DUMONT

Précisions relatives aux tarifs - Modification de la délibération n°V2018-514

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte :

1. LE THEATRE JEAN VILAR 

Dans le cadre des politiques menées par la Ville de Montpellier en faveur de l’élargissement des publics et
de l’appropriation des cultures  pour tous,  dont l’accès au théâtre municipal  Jean Vilar fait  partie,  il  est
proposé d’élargir les tarifs réduits aux comités d’entreprises. 

L’article  ci-dessous vient  compléter  le  point  3  de la  thématique de politique publique « Culture » de la
délibération n°V2018-514.

Ces tarifs sont applicables au 01/09/2019. 

Théâtre Jean Vilar  Tarifs 
Plein tarif 19,00 €
Tarif réduit pour les étudiants, plus de 60 ans, demandeurs d’emploi, groupes (à
partir  de  10  personnes), accompagnant  d'un  professionnel  invité,  titulaires  du
Pass Métropole, comités d’entreprises

11,00 €

Tarif  super  réduit  pour les  moins  de  16  ans,  lycéens,  collégiens,  écoles  hors
Montpellier, professionnels du spectacle vivant

5,00 €
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Tarif  ultra  réduit  pour les  écoles  de  Montpellier,  les  bénéficiaires  de  minima
sociaux

1,00 €

Cartes d’abonnement pour 4 spectacles
Plein tarif (13 € / spectacle supplémentaire) 52,00 €
Tarif réduit (9€ / spectacle supplémentaire) : étudiants, + de 60 ans, demandeurs
d'emploi, groupes (à partir de 10 personnes), titulaires du Pass Métropole, comités
d’entreprises

36,00 €

Tarif super réduit: moins de 16 ans, lycéens, professionnels du spectacle vivant
(3,50 €/place supplémentaire)

14,00 €

Dispositifs particuliers
Pass culture (convention avec le CROUS) 9,50 €
Stage théâtre - tarification par jour et par participant (durée générale d'un stage :
5 jours)

10,00 €

Cultures et sport solidaires 34 gratuit
Maison des chômeurs 5,00 €

2. LES ETABLISSEMENTS D’ACCUEIL DU JEUNE ENFANT (EAJE)

Les tarifs des crèches résultent de l’application d’un barème national fixé chaque année par la CNAF. Le
tarif horaire est calculé selon un taux d’effort (qui varie selon la composition de la famille) appliqué aux
ressources mensuelles des familles dans la limite d’un plancher et d’un plafond également fixé par la CNAF.

La  circulaire  n°2019-005  du  5  juin  2019 prévoit  une  évolution  du  barème  national  des  participations
familiales de 0.8% par an entre 2019 et 2022, ainsi qu’une évolution progressive des ressources plafond sur
cette même période. Le tarif plancher est quant à lui revalorisé à compter du premier septembre 2019 sans
autres évolutions prévues à ce-jour. 

De ce fait, et conformément à la circulaire n°2019-005 du 5 juin 2019, la ville de Montpellier doit mettre à
jour les taux d’effort ainsi que les montants plancher et plafond des ressources mensuelles. 

L’article ci-dessous vient remplacer le point 1 de la thématique de politique publique « Enfance » de la
délibération n°V2018-514.

 Modalités de détermination des tarifs  

Ces taux seront applicables du 01/09/2019 au 31/12/2019

Ressources plancher 705,27 €
Ressources plafond 5 300,00 €

Taux
d’effort

Tarifs
plancher

Tarifs
plafond

ACCUEIL EN  CRECHE  COLLECTIVE  (prix  par
enfant)

 

1 enfant 0,0605% 0,43 € 3,21 €
2 enfants 0,0504% 0,36 € 2,67 €
3 enfants 0,0403% 0,28 € 2,14 €
4 à 7 enfants 0,0302% 0,21 € 1,60 €
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8 enfants et au-delà 0,0202% 0,14 € 1,07 €
ACCUEIL  EN  CRECHE  FAMILIALE  (prix  par
enfant)

 

1 enfant 0,0504% 0,36 € 2,67 €
2 enfants 0,0403% 0,28 € 2,14 €
3 à 5 enfants 0,0302% 0,21 € 1,60 €
6 enfants et au-delà 0,0202% 0,14 € 1,07 €
TARIFICATION SPECIFIQUE  

Familles non affiliées soit au régime général CAF soit au
régime social agricole (MSA)

Tarifs majorés de 50%

Exemple de calcul  : Pour une famille montpelliéraine de 2 enfants ayant un revenu mensuel de 2 200 €
(revenu du foyer), le tarif horaire en crèche collective est de 1.11 € (0.0504% x 2 200€).

 Tarifications spécifiques  

Par  ailleurs,  conformément  à  la  circulaire  CNAF  relative  à  la  prestation  de  service  unique,  la  Ville
applique les tarifications spécifiques suivantes :

Le tarif fixe moyen :
- Pour les familles non allocataires sans avis d’imposition, ni fiche de salaires
- En cas d’enfant placé en famille d’accueil au titre de l’aide sociale à l’enfance 
- Pour  l’accueil  d’urgence,  si  les  ressources  des  familles  ne  sont  pas  connues  au  moment  de

l’inscription

Le tarif fixe moyen est défini par le montant total des participations familiales facturées de l’ensemble des
établissements gérés par la Ville sur l’exercice précédent divisé par le nombre d’actes facturés au cours de
l’année précédente.

A titre d’exemple, le tarif fixe moyen en 2019 = 1.33 € par heure.

Le tarif lié au handicap d’un enfant :
La présence dans la famille d’un enfant en situation de handicap, bénéficiaire de l’Allocation d’Education
de l’Enfant Handicapé, à charge de la famille (même si ce n’est pas ce dernier qui est accueilli au sein de
l’établissement) permet d’appliquer le tarif correspondant au taux d’effort immédiatement inférieur.

Par dérogation :
La Ville de Montpellier applique des tarifs sociaux dans le cadre de la convention « action de soutien à la
parentalité  »  passée  entre  la  Ville  et  le  Conseil  Départemental  de  l’Hérault.  L’enfant  accueilli  peut
bénéficier, autant que nécessaire, d’une tarification adaptée à la capacité contributive de la famille, voire
d’une gratuité, à titre exceptionnel et pendant une durée limitée. Cette tarification spécifique est prévue par
une délibération annuelle du Conseil municipal autorisant la convention précitée.

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal :

- D’approuver les modifications tarifaires apportées à la délibération n° V2018-514 ;
- De préciser que ces modifications seront applicables au 01/09/2019 ;
- D’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tout document relatif à cette affaire.
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A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à la majorité des voix exprimées. 
Pour : 54 voix
Contre : 6 voix
Abstentions : 2 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Fait à Montpellier, le 26 juillet 2019 

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire

Signé.

Philippe SAUREL

Publiée le : 29 juillet 2019 

Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-213401722-20190718-92416-DE-1-1 
Acte Certifié exécutoire
Envoi en Préfecture : 29/07/19 
Réception en Préfecture : 29/07/19 

Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Maire ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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